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Le harcèlement scolaire devient de plus en plus visible à l'école primaire. Il est 
important de prendre des dispositions pour aider les enfants à prendre la parole, à 
exprimer leurs émotions, à surmonter les difficultés liées au harcèlement, ainsi que 
pour les protéger de ce fléau. 

Lorsqu'un enfant subit du harcèlement scolaire et se retrouve intimidé et humilié, il 
est essentiel de lui offrir un soutien immédiat et approprié pour l'aider à faire face à 
la situation. 

Il est également important que les élèves se sentent en sécurité pour signaler tout 
incident de harcèlement dont ils ou elles sont témoins ou victimes. Car c'est un 
processus difficile pour un enfant victime de harcèlement ou témoin d'un 
harcèlement de venir expliquer le problème à ses parents ou à un-e adulte de son 
entourage. 

Malgré des campagnes de sensibilisations et des dispositifs déjà mis en place dans 
les écoles lausannoises, les soussigné-e-s constatent que de nombreux cas 
demeurent dans les établissements et estiment que des mesures supplémentaires 
devraient venir renforcer la politique actuelle en matière de lutte contre le 
harcèlement scolai re. 

Conclusions : 

Le présent postulat invite la Municipalité à étudier l'opportunité de 

1-Eclairer le Conseil communal sur les mesures qui sont mises en place actuellement 
dans les écoles primaires et secondaires de Lausanne pour sensibiliser les élèves, les 
enseignant·es et les parents au problème du harcèlement et pour promouvoir un 
environnement scolaire sûr et bienveillant 
2- Déployer de nouvelles mesures pour: améliorer la formation des enseignant·es et 
du personnel scolaire pour faire face aux cas de harcèlement, reconnaître les signes 
avant-coureurs et intervenir de manière appropriée pour protéger les élèves 
concernés; améliorer les dispositifs mis en place dans les écoles pour prévenir, agir 
contre et réparer les cas de harcèlement à l'école. 

Lausanne, le 12 mars 2024 


